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Résumé 
Le droit commun des obligations se caractérise par sa 

stabilité et son immuabilité. L’avènement du droit de la 
consommation avec des règles et des techniques nouvelles 
contraires à ceux du code civil nous poussent à nous à interroger 
sur l’avenir de celui-ci et sur ses relations avec le droit de la 
consommation. Ainsi, une refonte du code civil, semble 
nécessaire en vue de son harmonisation avec les règles édictées 
dans le cadre des législations spéciales et les tendances 
novatrices des droits civils modernes. 

Mots clefs : droit civil- droit de la consommation- crise – 
réforme.    
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